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Chères concitoyennes, 
chers concitoyens,
La Communauté de communes de 
Bénévent – Grand-Bourg a vécu 
une période d’activité marquée par 
des initiatives écologiques, des 
inaugurations culturelles majeures, 
un dynamisme associatif soutenu, et 
des avancées cruciales en matière 
d’urbanisme. Ces projets soulignent 
l’engagement de la collectivité en 
faveur d’un cadre de vie amélioré et 
d’un territoire attractif et résilient.

� 600�Récupérateurs d’Eau distribués
à ce�jour

Dans un effort concerté pour faire face 
aux enjeux climatiques et encourager la 
sobriété hydrique, la collectivité a lancé 
une opération de grande ampleur :
la distribution de 1 000 récupérateurs 
d’eau. À ce jour plus de 600 ont été 
distribués. Cette initiative vise à permettre 

aux habitants de collecter l’eau de pluie 
pour l’arrosage ou d’autres usages non 
potables, contribuant ainsi à la protection 
de la ressource en eau et à la réduction 
des factures. C’est un pas concret vers 
des pratiques plus durables au sein 
des foyers.

La même campagne a eu lieu l’an passé 
pour les communes du territoire de 
Bénévent Grand Bourg.

� Inauguration du Scénovision�2

Les travaux de modernisation du 
Scénovision sont désormais � nalisés. 
L’inauguration a eu lieu en avril. Le public 
découvre un nouveau parcours-spectacle 
entièrement repensé, offrant une 
expérience immersive et enrichissante.
La fréquentation est en forte progression.

Parallèlement, la Micro-Folie, véritable 
porte d’accès à l’art et au numérique 
pour tous, connaît une augmentation 
signi� cative de sa fréquentation. 

Ce succès témoigne de l’appétence des 
habitants pour les propositions culturelles 
innovantes et accessibles.

� Soutien à la proximité et 
aux�Communes

Dans un esprit de solidarité 
intercommunale, la collectivité a 
procédé au versement de fonds de 
concours auprès des communes 
membres. Ce dispositif � nancier permet 
d’accompagner les municipalités dans la 
réalisation de leurs projets d’équipement 
locaux, tels que la rénovation de 
bâtiments ou l’aménagement d’espaces 
publics, renforçant ainsi l’attractivité de 
l’ensemble du territoire.

Des aides à l’investissement sont 
également accordées aux entreprises.

De plus, l’engagement auprès de la 
jeunesse se con� rme avec l’organisation 
réussie de deux mini-camps dans le 
cadre des accueils de loisirs sans 
hébergement (ALSH). Ces séjours courts 
offrent aux enfants des moments de 
détente et de découverte, essentiels à 
leur épanouissement.

Olivier�Mouveroux
Président de la communauté

de communes
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Numéros d’urgence
SAMU : 15 ou 112
Pompiers : 18
Police/Gendarmerie : 17
Gendarmerie (Gd Bourg) : 05 55 80 40 03
Centre Antipoison : 05 55 96 40 80
Allo enfance maltraitée : 119
Enfants disparus : 116 000
Accueil sans abri : 115
Sida Info Service : 0800 840 800
Vol/perte carte bancaire : 0892 705 705
EDF Dépannage : 0810 33 35 23
Syndicat des eaux de l’Ardour :
05 55 81 50 91
Urgence fuite d’eau : 06 77 02 56 86

Divers
DIR (Direction Interdépartementale des Routes) :

05 55 51 69 91 ou 05 56 87 33 33
Météorologie : 08 92 68 02 23
Gare (La Souterraine) : 05 55 63 94 02
Déchèteries (La Souterraine et 
Bénévent) : 05 55 89 86 06
Ligne info déchets : 05 55 89 86 06

Numéros utiles
Médecin Généraliste : 
Dr BULINSKY Pascale : 05 55 63 69 21

Médecin Pédiatrie: 
Dr TAMIR Abdelilah (MSP) - 05 55 80 48 02

Orthophoniste :
Laura TASSOTTI - 06 80 45 83 49

Kinésithérapeute :
Marie MASTOUNIN - 06 11 49 56 25 

Diététicienne :
Eléna Bénard (MSP) : 06 76 22 49 61

Pharmacie :
Christel PINGARD : 05 55 63 60 36

In� rmières : 
Nadège ANDRIEUX : 06 73 36 41 60 
Mmes DJABALLAH, PERIES et MARGOT-
PRUDENT : 05 55 63 65 08
Mélina MORABITO : 05 55 63 63 49

Ostéopathe : 
Chloé RIOUBLANC – 06 23 08 47 93 

Notaire : Alexis VINCENT : 05 55 63 60 52

La Poste : 
Ouvert les lundis, mercredis et vendredis 
de 9 h 00 à 12 h 30 et les mardis et jeudis 
de 13 h 30 à 17 h 00 - Tél. : 36 31

Agence Bancaire :
Crédit Agricole (distributeur de billet),
21 Grande Rue, 05 55 63 60 30

Taxi Ambulance :
Ambulances Fursacoises : 05 55 63 66 10
Taxi Mercier : 05 55 80 72 72
Taxi Givernaud : 06 80 41 88 12
Transports Sostranien : 05 33 79 60 26

Vie pratique
Collecte des déchets :
Des containers à verre et vêtements sont 
à votre disposition sur le parking situé 
derrière la poste, il appartient à chacun 
d’entre nous d’avoir un comportement 
citoyen a� n de respecter l’environnement.

Informations 
communales
École Félix Chevrier
Maternelle : 05 55 63 69 29
Primaire : 05 55 63 61 60
Centre de Loisirs : 05 55 63 91 89

Of� ce du tourisme
Ouvert en Juillet et Août

Marché
Tous les vendredis matin

France Services
6 place de la République
23210 Bénévent L’Abbaye 
Tél. : 05.55.62.69.67 - Mail :
benevent-labbaye@france-services.gouv.fr

Le bureau de poste réunit les services sous 
un même toit avec une Maison de services 
au public et devient un véritable lieu 
d’accueil, d’information, et d’orientation. 
Le bureau dispose d’un îlot de services 
au public avec un accès à des services 
numériques. Les habitants peuvent être 
accompagnés dans leurs démarches de la 
vie quotidienne, en lien avec les opérateurs 
de services publics « essentiels ».

Vous y trouverez : La Poste, l’Assurance 
Retraite, l’Assurance Maladie, GRDF, DGFIP, 
services de la Préfecture, les Allocations 
familliales, Pôle-emploi.fr, la MSA, la 
Gendarmerie et bien d’autres services...

Infos pratiques

Informations Mairie
2 place de la Mairie - 23290 FURSAC - Tél : 05 55 63 60 87 - Mail : mairie@commune-fursac.fr
Horaires d’ouvertures : 9 h à 12 h & 13 h 30 à 17 h - Permanence Maire sur RDV : samedi 9 h- 12 h

IMPORTANT À SAVOIR :
2 dé� brilateurs dans la commune existent,
ils se situent au stade et proche des toilettes 
publiques de la mairie.

Tous les numéros utiles à connaître au quotidien !
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J’adopte les Trifl exes !
Les usagers d’Evolis 23 sont déjà bien familiers avec le tri des déchets. Cependant, 
des erreurs subsistent malgré tout. Certains déchets, qui ne devraient pas y être, 
sont retrouvés dans les bacs de recyclage.
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www.evolis23.fr - Ligne Info Déchets 05 55 89 86 06

À jeter ? À trier ? Téléchargez l’appli Guide du tri

Et + d’emballages recyclés, c’est + de matière à réutiliser !

Tous les
pots et
les boîtes

Toutes
les bouteilles 

Toutes
les barquettes 

Tous les sacs
et sachets

Tous les films

Tous
les flacons
et bidons

... ...

... ...

...

Tous les
emballages en 
métal y compris 
les petits

...

...

Votre collectivité s’engage avec Citeo pour le tri et le recyclage.

Un doute, une question sur le tri ?

Votre collectivité s’engage avec Citeo pour le tri et le recyclage.

Un doute, une question sur le tri ?

C’est un emballage ?

Dans le bac de tri !
Attention : seuls les emballages se trient,

pas les objets ou la vaisselle.

Inutile de le laver,
il suffit de bien le vider.

Déposez vos emballages

en vrac dans le bac.

1

2

3

À jeter ? À trier ?
Téléchargez l’appli Guide du tri

À jeter ? À trier ?
Téléchargez l’appli Guide du tri

À partir du 1er septembre 2020, sur le territoire d’Evolis 23,
vous pourrez déposer tous vos emballages sans exception dans le bac de tri :

emballages en métal, en papier-carton, briques alimentaires,
mais aussi tous les emballages en plastique.

Les emballages en verre sont, eux, à déposer dans le conteneur à verre.

EN SAC BIEN FERMÉ
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Trier, ça sert à quoi ?
• Le tri des emballages permet d’utiliser leurs matériaux pour 

fabriquer de nouveaux objets et donc de préserver des ressources 
naturelles.

• Bien trier permet aussi de réduire le nombre de fois où le bac 
d’Ordures Ménagères est sorti et ainsi de réduire la part variable 
de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative.

• La revente des matériaux triés et les soutiens de CITEO (éco-
organisme en charge des � lières de recyclage des emballages), 
accordés dans le cadre du tri, contribuent à alléger une partie des 
coûts de gestion des déchets.

Adopter les Trifl exes :
quelques cas concrets !

Imbriquer mes déchets pour gagner de 
la place ?

NON. Pour être recyclés, les emballages doivent être séparés !

Je n’empile pas les pots de yaourt, je n’imbrique pas d’autres 
déchets recyclables dans une boîte de conserve, etc. Sinon, ils 
seront considérés comme non triés, ne seront pas recyclés et 
rejoindront les ordures ménagères.

Mettre mes déchets recyclables dans 
un sac pour gagner du temps en les 
mettant dans le bac ?

NON. Pour être recyclés, pas de sac, c’est tout en vrac !

Quand mes déchets sont dans un sac, ils sont refusés par les 
machines du centre de tri et ne sont donc pas recyclés.

Laver mes emballages avant de les 
mettre dans le bac de recyclage ?

Les laver : NON ; les vider : OUI !

Avant de jeter ma boîte de ravioli, je la vide de sa sauce, mais pas 
besoin de la rincer.

Jeter mes couverts en bois
dans le bac de recyclable ?

NON, Le bois c’est compostable, pas recyclable !

Je peux casser mes couverts ou touillettes en bois en petits 
morceaux, pour les mettre dans le compost. Cependant, les boîtes 
de fromage, à cause de leurs agrafes et des étiquettes, vont dans 
les ordures ménagères.

Mettre mon sèche-cheveux en panne 
dans le bac de recyclage pour qu’il soit 
recyclé ?

NON. Pour être recyclé, les objets électroniques et électriques, 
c’est en déchèterie !

Ces déchets nécessitent un traitement spéci� que, c’est pourquoi 
ils ne vont pas dans le bac de recyclage. De plus, leurs batteries ou 
piles sont un danger potentiel au centre de tri (explosions, départs 
de feux…).

Jeter mes bocaux en verre dans le 
bac de recyclage vu que ce sont des 
emballages ?

NON. Pour être recyclé, le verre c’est dans les colonnes !

Le verre a sa propre � lière de recyclage. Donc, même si les bocaux 
en verre sont des emballages, ils ne vont pas dans le bac de 
recyclage mais dans les colonnes à verre.

Protoxyde d’azote et bonbonnes (hélium, 
gaz…) : ça ne se jette pas à la poubelle !

Les contenants gaz (bonbonnes butane, hélium, protoxyde 
d’azote...) représentent un danger dans les usines de traitement 
des déchets. Le risque d’explosion de ces contenants peut avoir 
des conséquences graves sur les installations et les agents 
travaillant sur place.

Dans la majeure partie des cas, ces contenants sont consignés et 
doivent être rapportés en point de 
vente (règle du 1 pour 1).

Ils ne doivent surtout pas être déposés 
dans les ordures et demandent 
un traitement sécurisé par inertage 
(suppression du risque d’explosion), 
par une � lière de traitement spéci� que 
avant de pouvoir être valorisés en acier 
ou aluminium.
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SMIPAC

Au printemps…
L’entreprise Daniaud LCS qui vend des semences 
et des produits pour l’agriculture (engrais, traitement 
phyto, …) a terminé son installation dans son bâtiment 
de stockage d’une surface de 1.200 m² et un autre 
entièrement fermé de 600 m², l’ensemble étant couvert de 
panneaux photovoltaïques.

Le Garage Brandy qui assure l’assistance (dépannage, 
remorquage) 24/24 et 7/7 aux PL sur l’axe RN145 a repris 
l’emplacement de Négo Métaux qui a cessé son activité.

LMAT (activité de vente de produits et de services aux 
professionnels du BTP) qui occupe l’ancienne centrale béton 
a repris le terrassement de son terrain pour pouvoir y ajouter 
un bâtiment d’atelier et d’entretien des engins en plus de 
son bâtiment principal de vente.

En façade du PAC, après les tests de sols, le terrassement 
commence pour la construction d’une blanchisserie 
pour les professionnels de restauration et d’hôtellerie. 
L’entreprise se dote ainsi d’un outil de production 
moderne, économe en énergie et en eau, répondant aux 
contraintes environnementales.

Le Relais 23, acteur clé de la collecte, du tri et du 
recyclage des textiles usagés, a marqué l’actualité cet été 
en suspendant ses activités pendant une dizaine de jours. 
Cette pause visait à alerter les pouvoirs publics sur les 
conséquences de la fast fashion, qui menace la � lière et ses 
emplois en raison d’un � nancement insuf� sant.

Après cette mobilisation, le travail a repris, soutenu par 
une hausse de la contribution recyclage de ReFashion, 
permettant de sauvegarder les emplois. Pourtant, les 
3 700 tonnes de textiles collectées chaque année restent 

majoritairement composées de vêtements de mauvaise qualité, 
dif� ciles à recycler. Seule une faible partie trouve une seconde 
vie dans la boutique Dingue Fringue à Limoges, tandis que 
le reste, souvent synthétique ou trop abîmé, risque de � nir 
incinéré, faute de débouchés.

Malgré ces dé� s, Le Relais 23, qui emploie plus de 
30 personnes, continue de recruter pour renforcer ses équipes 
dédiées à la collecte et au tri.

Le Smipac a réuni les chefs d’entreprises du PAC, les porteurs 
de projets et quelques élus du SMIPAC autour d’un repas 
à l’auberge du Lac de Mondon pour un moment d’échange 
et de discussions convivial entre eux permettant de mieux 
connaitre leurs activités et de partager des services.

Le PAC a été mis en avant cet été dans les journaux du 
groupe Centre France, à travers un supplément spécial 
consacré aux zones d’activités du Pays Sostranien. Le 
supplément de 8 pages mettait notamment en lumière le Parc 
d’Activités de la Croisière et des entreprises comme Naudon 
Mathé, Solavenir Energies et Le Relais 23.

Idéalement situé au croisement de l’A20 et de la RN145, le PAC 
conforte son rôle d’outil de développement économique qui 
participe à la création d’emplois sur notre secteur nord Limousin.

Avec 18 sociétés implantées, le PAC accueille plus de 
260 salariés qui sont autant de familles qui habitent et 
vivent sur notre territoire :

• Kuehne & Nagel Road : messagerie et logistique
• TIGR : fabrication chaufferies industrielles
• AS24 : distribution automatisée de carburant professionnel
• Le Relais 23 : collecte de textile usagé
• Limoges Palettes : négoce de palettes
• Garage Brandy : assistance, remarquage, dépannage PL 

24/24 sur RN145
• Sostradata : datacenter
• Webaxys : services numériques (Internet, gestion données, 

téléphonie, …)
• Bio Crops Services : stockage et valorisation de productions 

végétales bio
• Solavenir Energies : conception, gestion et services de parcs 

d’énergies renouvelables
• Gamac : infogérance du groupe Picoty (téléphonie et services)
• Mixba : gestion immobilière du bâtiment Arzana
• Picoty Gaz : fourniture de gaz pour les professionnels
• Creuse Technology Alarme Vidéosurveillance : conseil et 

installation de système d’alarme et surveillance
• LMat / LTP : location et services aux entreprises de TP (sur site 

de Vicat avant nouvelle implantation)
• Naudon Mathé : Menuiserie
• Daniaud LCS : négoce de produits agricoles et services (trieur, 

séparateur, formations)
• Blanchisserie Tartary : blanchisserie industrielle (en 

cours d’installation)

Retrouvez l’actualité du Smipac
sur www.smipac.com

Parc d’Activités de la Croisière 2025

2025 a apporté son lot de changements et de nouveaux 
développements et s’achève avec l’arrivée début 2025 de Picoty Gaz 
dans le bâtiment Arzana,  de la Blanchisserie industrielle Tartary entre 
AS24 et TIGR.
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Terrassements blanchisserie industrielle TartaryEntreprise Daniaud LCS

Bacs de tri chez Le Relais 23Terrassements LMat
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• Eva VALADON épouse CHÉRON, décédée le 15 octobre, 
domiciliée route de Limoges

• Yolande LEVENS veuve FARGE, décédée le 22 octobre, 
domiciliée à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

Transcriptions de décès :
• Gilberte CANDIDAT veuve DUPUIS décédée le 29 décembre à 

Guéret, domiciliée route de Marsac

• Paulette BOISRAMIER épouse LAVILLE, décédée le 4 janvier, 
domiciliée rue de la Poste

• Gabrielle DUCLOUX veuve PEYROT, décédée le 14 janvier, 
domiciliée à Les Nadauds

• Robert BOUYER décédé le 16 janvier, domicilié à 
Les Nadauds

• Jacqueline MIGNON épouse MARTINEZ, décédée 2 mars, 
domiciliée à Les Nadauds

• Yves ROUMILHAC décédé le 23 avril, domicilié lotissement 
du Peyroux

• Jacque DUBREUIL décédé le 29 avril, domicilié à 
Neuville Bateau

• Ginette COMBAUD épouse PASTY,
décédée le 9 mai, domiciliée à Cros

• Paulette CHERPENTIER veuve BLANCHET,
décédée le 11 juillet domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Jean-Paul PEYROT décédé le 18 juillet,
domicilié les Nadauds

• Thierry NADAUD décédé le 21 juillet,
domicilié lotissement les Rivailles

• Isabelle ROLLAND décédée le 10 août,
domiciliée à Grande Rue

• Grégory GRANCOIN décédé le 25 août,
domicilié place de l’Église

• Robert KHEMATI décédé le 14 septembre,
domicilié à Cros

• Marie-Thérèse RODOLFI veuve DUROZIER,
décédée le 11 novembre, domiciliée au lotissement 
de Chantegrelle

• Alice DUCOURTIOUX veuve LARIVAILLE,
décédée le 19 novembre, domiciliée route de Marsac

Naissances :
• Alessio FRANCO né le 4 février à Limoges

• Thibault BOUTY né le 20 août à Limoges

• Maya GRITTE LION née le 5 septembre 
à Guéret

• Mélodie GALLIOT née le 7 novembre 
à Limoges

PACS :
• Marion LACOSTE et Guillaume MARTIN,

pacsés le 7 mars

• Adrien ROBERT et David BESSON,
pacsés le 18 avril

• Marie ROBICHON et Mathieu CHESTERMAN,
pacsés le 29 août

Mariages :
• Marie-José BROSSEAU et François 

LE CALOCH mariés le 22 mars

Décès :
• Victor HARGREAVES décédé le 15 décembre 

2024, domicilié à Chabannes

• Claude CARRIAT décédé le 24 décembre 
2024, domicilié à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• René LESTRADE décédé le 8 janvier, domicilié 
à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Daniel NOËL décédé le 23 janvier, domicilié à 
l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Thérèse SPINOSI veuve TIXIER,
décédée le 23 janvier, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Perrine GARCIA veuve HYVERNAUD,
décédée le 1er mars, domiciliée à 
La Souterraine

• André LELONG décédé le 20 avril,
domicilié à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Thérèse MATHELIN décédée le 6 mai, 
domiciliée à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Gabrielle GUILLOT veuve GIVERNAUD,
décédée le 18 mai, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Marie CADO veuve ROUILLÉE,
décédé le 20 mai, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Paulette MONDOT veuve BAYRAND,
décédée le 30 mai, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Léa VÉDRÉNNES veuve LEFORT,
décédée le 4 juin, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Marie-Angèle MASVIGNER veuve PEYROT,
décédée le 8 juin, domiciliée à Belleville

• Jacques CHALARD décédé le 15 juin, 
domicilié à Limoges

• Lucienne CHEZEAUD veuve CHAPELIER,
décédée le 22 juin, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Blanche JANNOTY veuve JEANNOT,
décédée le 1er juillet, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Irène FEDON veuve ROUDIER,
décédée le 11 juillet, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Josette DESBUIS veuve DUBREUIL,
décédée le 14 juillet, domiciliée à l’EHPAD
« Les Jardins d’Adrienne »

• Murielle IMBERT épouse COLIN, décédée le 
6 septembre, domiciliée à Blois
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Le maire
et tous les membres du conseil municipal

vous convient à la cérémonie
des voeux qui aura lieu

le vendredi 16 janvier à 19 h 00


